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21 déc. 2012 - Le chantier, débuté dans les années 2000, pour aboutir en 2006 à Télé@ctes, se poursuit avec l'acte authentique électronique et l'alimentation. 
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« La technologie doit être une valeur ajoutée de la profession » Entretien avec Marie-Florence Zampiero Bouquemont



© M. FRÉDÉRIC PHAN THANH



« Informatisation et dématérialisation : les enjeux pour la profession notariale » étaient au cœur de la 63e session de l’Assemblée de Liaison des notaires de France qui s’est tenue à Paris du 3 au 5 décembre dernier. Marie-Florence Zampiero Bouquemont, rapporteur général, met en lumière les enjeux et la teneur des propositions formulées lors de ces passionnants travaux.



Marie-Florence Zampiero Bouquemont est notaire associée à Eu (SeineMaritime) depuis 2004. Rapporteur général de la session 2012 de l’Assemblée de Liaison, elle y était, depuis 2005, membre de la commission développement de l’image et des technologies de l’information et de la communication, et, à compter de décembre 2012, est membre de la commission des affaires européennes et internationales.



La Semaine juridique : Le développement numérique est au cœur de cette 63e session, comment l’avez-vous envisagé pour la profession ? Marie-Florence Zampiero Bouquemont : Toute profession doit s’adapter à la demande : il s’agit de la consommation ajustée. Le monde actuel est techniquement organisé autour du numérique, que l’avènement d’internet a démultiplié et fait



entrer au cœur de nos vies. Avec l’évolution de l’espace numérique, la rapidité avec laquelle l’information circule aujourd’hui nous amène à reconsidérer nos fondamentaux sur le plan social, pour rester au cœur de la vie des concitoyens, et aussi nos pratiques autour de l’outil numérique. S’agissant d’un phénomène de société les consommateurs vivant dans ce nouveau monde - comme toute entreprise souhaitant rester concurrentielle, utile, performante et innovante, il convient d’organiser les structures de l’office notarial en tenant compte de trois éléments fondamentaux : LE¬ PRODUIT ¬ LE¬ PROCESS ¬ ET¬ LHUMAIN¬ ,³TAT¬ s’est emparé du sujet numérique pour répondre aux attentes de ses administrés. Il existe aujourd’hui un ministère chargé du redressement productif, de l’innovation et de l’économie numérique. Dans notre profession, le produit est la prestation notariale au cœur de laquelle se trouve l’acte authentique, le process est la détermination d’une organisation structurée, et l’humain, nos forces vives, nos collaborateurs. La Semaine juridique : Vos travaux ont évoqué la sécurité, la confiance, et le fait de rester une profession incontournable, qu'est-ce que cela signifie dans les relations avec l’État notamment ? Marie-Florence Zampiero Bouquemont : En 2013, 100 % des démarches administratives les plus attendues doivent être disponibles sur internet. L’intégralité des démarches administratives devront être dématérialisées en 2020. En accompaGNANT¬L³TAT¬DANS¬SES¬RÏFORMES ¬LE¬NOTARIAT¬ répond aux besoins des administrés consommateurs. Plus encore, nous devons RAPPELER¬Ì¬L³TAT¬QUIL¬DOIT¬POUVOIR¬COMPTER¬
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sur le relais que nous formons auprès des administrés, grâce à notre maillage territorial, qui est notre grande force. Nos enjeux sont, avec le numérique, de conserver notre spécificité, être efficaces, simples, garants de la sécurité dans le cadre de notre prestation particulière - l’authenticité ; de rester incontournables aussi, au centre de la vie de nos concitoyens grâce au maillage territorial, et à notre savoir-faire ; de nous rendre toujours plus utiles et nécessaires en étant modernes et réactifs, et de créer de nouvelles fonctions. Le but est bien entendu de répondre aux ATTENTES¬DE¬L³TAT¬ET¬DE¬NOS¬CLIENTS Accompagné par la CDC, l’ADSN, la DGFIP, le CSN nous a emmenés ces dix dernières années sur le chemin du développement de nos outils informatiques, en vue d’organiser l’interopérabilité : l’échange de données via la dématérialisation. Nous pouvons ainsi obtenir ou transmettre directement des données sans ressaisie : c’est un gain de temps, de sécurité et une économie. Le chantier, débuté dans les années 2000, pour aboutir en 2006 à Télé@ctes, se poursuit avec l’acte authentique électronique et l’alimentation des bases immobilières, mais aussi l’expérimentation de la dématérialisation avec les collectivités locales - pour les droits de préemption - et l’état civil. Nous sommes aujourd’hui dotés des moyens techniques les plus sécurisés. Notre évolution technologique, exemplaire, est unanimement reconnue par les autres professions du droit, notre ministère de tutelle, Bercy, et même par l’Europe, qui tous s’en servent comme modèle. En novembre 2012, nous avions 900 offices installés ou en voie de l’être pour établir les actes authentiques sur support électronique et 35 000 actes archivés au MICEN (par comparaison, en octobre 2012, 760 offices installés ou en voie de l’être, et 27 100 actes archivés). Le CSN a pour objectif 1 000 offices installés d’ici la fin de l’année. Toutefois, notre évolution informatique ne doit pas se concentrer uniquement sur Page 13



1113



1113



Dans notre profession, le produit est la prestation notariale au cœur de laquelle se trouve l’acte authentique l’outil. En effet, il faut considérer désormais un nouveau mode de fonctionnement : nous pourrons nous dégager du temps et ainsi développer notre rôle de conseil, de proximité, créer un lobbying notarial, moderne, réactif, efficace, largement facilité par notre organisation territoriale. La Semaine juridique : Comment l’idée de la sécurité informatique s’est-elle traduite concrètement dans les travaux ? Marie-Florence Zampiero Bouquemont : Après avoir étudié les tendances, les atTENTES¬ DE¬ L³TAT¬ ET¬ DE¬ NOS¬ CLIENTS ¬ 8AVIER¬ Lièvre, qui a rédigé la partie politique de notre rapport, a soumis cinq propositions pour poser les bases d’une bonne gouvernance en matière numérique. Tout d’abord, une commission du notariat numérique permettrait d’organiser le notariat dans le sens de la recherche des informations, d’une veille sur les évolutions afin de les traduire en actions. Cette proposition tend également à prendre en compte les besoins des utilisateurs à travers une ergonomie simple des outils, afin d’assurer la cohérence des projets et les synergies entre les acteurs du notariat numérique. En outre, un Plan Numérique Notarial a été proposé. Il doit répondre à l’objectif fixé à la politique numérique, à savoir que la valeur ajoutée apportée par le notariat le rende encore plus incontournable. Par ailleurs, un grand nombre de nos propositions se sont axées sur la prise en compte des besoins des utilisateurs - les notaires et leurs collaborateurs - pour faire évoluer nos outils dans le sens d’une bonne pratique. Ainsi l’idée d’organiser sur le Portail Real, avec un forum de partage des meilleures pratiques et des meilleures idées, un clausier numérique animé par les Instituts du CSN, une politique d’embauche de cor-



respondants au TIC, ainsi qu’une égalité des flux pour tous les notaires. On ne peut développer des outils pour la profession, si l’ensemble de celle-ci ne peut y accéder. Nous avons pu ainsi rappeler la nécessaire solidarité de la profession, qui est l’une de nos grandes forces. De même, il faut tenir compte de ceux qui sont plus agiles à l’utilisation de l’informatique, qui ont une plus grande propension à développer l’outil : nous avons prévu pour ceux-là une formation ajustée et des fiches techniques actualisées mises en ligne. Autre idée force, tenir compte des évolutions inhérentes à l’outil et des nouvelles attentes qui peuvent en résulter. Christophe Levecq a ainsi pu aborder le développement d’un « Cloud notarial », permettant à chaque notaire de disposer d’un espace numérique sécurisé dans lequel il pourra implanter ses bases de données (ou leur sauvegarde), des applications métier et les données sensibles de son office. Une proposition vise par ailleurs à la création d’une clé USB d’identification personnelle du collaborateur lui permettant, après vérification au FICEN (Fichier Central des Notaires), d’ouvrir sa session sur son poste, son profil utilisateur sur le serveur, d’accéder aux réseaux sécurisés de la profession. Il est aussi envisagé d’adjoindre au code PIN de la clé Réal, l’identification de la personne par biométrie. Le développement du numérique oblige à réfléchir aux impacts environnementaux des outils informatiques et les rôles que le notaire peut avoir dans ce nouveau monde : d’où des propositions pratiques de kit d’effacement des données et de mise en place d’un service d’enlèvement des matériels obsolètes. Enfin, des propositions soutenues par Jean-Lin Gérard ont développé la notion



de « technologie/valeur ajoutée du notariat », en envisageant : - que le notaire puisse élargir son domaine de compétence et être autorité de délivrance de la signature numérique - comme cela est d’ailleurs le cas en Espagne - et destinataire des données numériques des personnes, en cas de disparition de ces dernières, en vue de l’effacement des données ou de leur transmission ; - que le CSN accélère la mise en place du fichier D2I - Dossier Informatique des Immeubles. Toutes ces propositions ont été votées. La Semaine juridique : Les aspects techniques de l’acte authentique et de ses annexes ont fait l’objet de débats, pourquoi ? Marie-Florence Zampiero Bouquemont : La proposition sur le sort des annexes numérisées n’aurait pas de raison d’être si nos concitoyens étaient tous dotés d’une signature électronique sécurisée. En effet, nous annexerions alors à nos actes authentiques électroniques uniquement des écrits électroniques au sens des articles 1316 et suivants du Code civil, qui, il faut le rappeler, ont en tous points la même force probante que ceux établis sur support papier. Toutefois, dans cette attente, il convenait de poser la question, en cette période transitoire, où nous numérisons des documents pour les annexer à nos actes électroniques. Le professeur Catala avait évoqué ces questions dans une consultation, je cite : « la forme électronique acceptée pour l’acte doit être également admise pour toutes les annexes qui lui sont indissociablement liées », et ce, « dès lors qu’elles sont soumises au même traitement électronique, ainsi qu’aux mêmes mesures de sécurité et d’accès. Ce processus étant accompli, il n’y aucune raison d’imposer l’archivage du papier, pas plus qu’il ne serait raisonnable d’éditer sur papier l’acte luimême, en vue de sa conservation. La loi, qui admet une certaine forme d’écriture



Aspects politiques : extrait du rapport, p. 27-28 « (...) l'objectif (déjà connu) que le notariat doit avoir en la matière : faire en sorte, grâce au numérique, que la valeur ajoutée apporTÏE¬ PAR¬ LE¬ NOTARIAT¬ Ì¬ L³TAT ¬ Ì¬ SES¬ CLIENTS ¬ Ì¬ ses partenaires le rende particulièrement incontournable, avec ou sans tarif, avec ou sans monopole. Cet objectif, déjà clairement exprimé par les présidents successifs du Conseil supérieur du notariat depuis Alain Lambert, doit être affirmé encore plus haut et fort pour éviter qu’il perde de l’intensité dans les difficultés
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de la mise en œuvre des premiers grands projets qui ont été lancés (Télé@ctes - Actes authentiques sous signature électronique). Le notariat français est puissant parce qu’il a su faire ce que peu ont réussi à faire : se rendre utile en apportant de la valeur ajouTÏE¬Ì¬SES¬CLIENTS ¬Ì¬L³TAT¬QUI¬LE¬NOMME¬ET¬LE¬ contrôle, et donc à lui-même. Cette valeur ajoutée est triple : - valeur ajoutée du notariat en tant qu’institution : en quoi le notariat peut-il, grâce à l’informatique, proposer une valeur ajou-



TÏE¬ Ì¬ L³TAT¬ ET¬ AUX¬ AUTRES¬ INSTITUTIONS¬ QUI¬ rendrait le notariat incontournable ? - valeur ajoutée du notaire envers ses clients : dans un monde de plus en plus concurrentiel, comment, grâce à l’informatique, 1 - redonner plus de disponibilité au notaire et 2 - créer de nouveaux outils répondant à de nouvelles attentes des clients ? - valeur ajoutée de l’informatique en interne : comment mieux utiliser l’informatique au sein des entreprises notariales. »
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ACTUALITÉS



Le numérique en projets Voici le contenu des voeux au coeur du numérique :



s¬ #OMMISSION¬ DU¬ NOTARIAT¬ NUMÏRIQUE¬ ¬ transformer la commission des technologies et de la prospective informatique en une commission du notariat numérique s Plan numérique notarial 2017 : se doter d’un plan numérique notarial, dont l’échéance court terme serait les prochaines élections nationales, soit 2017, pour accomPAGNER¬LE¬PLAN¬NUMÏRIQUE¬¬DE¬L³TAT ¬ET¬ définir les projets et les moyens à mettre en œuvre selon le critère de la valeur ajoutée apportée par l’informatique notariale à L³TAT¬ET¬AUX¬PARTENAIRES¬ET¬CLIENTS¬DU¬NOTAriat ; s Acte authentique et ses annexes : indiquer dans l’acte authentique électronique l’origine de l’annexe - numérisation d’un original, d’une copie, ou fichier numérique directement annexé - et confirmer la destruction des pièces qui auront servi à l’élaboration de l’annexe électronique. Le sort de l’original papier d’une annexe dématérialisée n’est pas traité par le décret n° 71941 du 26 novembre 1971 et notamment ses articles 17 et 22. L’article 1334 du Code civil dispose que « les copies, lorsque le titre ori-



ginal subsiste, ne font foi que de ce qui est contenu au titre, dont la représentation peut toujours être exigée ». L’article 1348, alinéa 2 du Code civil donne une valeur à une copie qui est « la reproduction non seulement fidèle mais aussi durable » d’un original. Le caractère durable de la copie numérisée ne pose pas de difficulté du fait des moyens mis en œuvre par le notariat pour la gestion du MICEN. La fidélité de la copie résulte de la certification faite par le notaire, qu’il a numérisé un document original en format papier. L’instrumentum original ne doit en aucun cas être détruit mais remis à la partie à laquelle il confère un pouvoir ou apporte un renseignement. Il paraît donc indispensable d’indiquer dans l’acte ou sur l’annexe elle-même l’origine de la pièce numérique annexée - numérisation d’un original, d’une copie, ou fichier numérique directement annexé - ainsi que le sort du document papier ayant servi à la constituer. Il y a lieu de réserver un sort particulier à l’original papier du testament olographe. s Formation informatique : en collaboration avec les diverses SSII et l’Inafon, mettre en place des formations éligibles au titre de la formation continue des notaires et collabo-
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rateurs dédiées au paramétrage du réseau et à l’optimisation de chaque logiciel - Correspondants aux TIC (CORETIC) : mettre en place, au niveau national, une politique soit d’embauche de correspondants des TIC (CORETIC) soit de contractualisations avec des sociétés spécialisées et organisées dans la mise à disposition de correspondants TIC (DSI), indépendantes des SSII, au travers des contrats de développements départementaux ou régionaux, financés par ELAN CDC en complément des cotisations des notaires s Sécurisation de l’accès aux outils informatiques : que chaque collaborateur du notariat dispose d’une clé USB d’identification personnelle s Le cloud notarial : disposer d’un espace numérique sécurisé dans lequel le notaire pourra implanter ses bases de données (ou leurs sauvegardes), des applications métier et les données sensibles de son office et permettant de proposer à ses clients des services innovants de stockage et de traitement des données s La clé Real biométrique : identification du porteur de la clef Réal effectuée par un code «PIN» et par biométrie.
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pour le principal, gouverne logiquement l’accessoire ». L’Assemblée de Liaison a adopté une proposition préconisant que les pièces ayant servi à la confection de l’annexe numérique ne soient pas conservées par le notaire. Cette proposition a fait débat, et l’on ne peut que s’en réjouir. Elle a été votée.



rateurs, et de remettre le management au cœur de notre profession. Il faut développer, au moyen de la technologie, une meilleure coordination, la prise en compte de l’humain, afin de parvenir à une meilleure performance, efficacité, et efficience de chacun. Ce sont des propositions pratiques qui ont été défendues par Frédérick Duvert.



La Semaine juridique : Quels modes de management doivent accompagner ces évolutions technologiques ?



La Semaine juridique : Lesquelles de vos propositions vont aussi dans le sens de l’amélioration des services rendus à vos clients ?



d’organiser notre profession pour assurer un service de qualité approprié. La technologie doit être une valeur ajoutée de la profession au service de notre performance, notre sécurité et notre confiance. Bien maîtrisée, elle nous permet de développer notre rôle, voire d’en créer de nouveaux. Certaines propositions auront un effet direct et immédiat sur nos clients. Toutes les autres procèdent à l’amélioration de notre exercice et auront un effet indirect à plus ou moins LONG¬TERME¬SUR¬LE¬SERVICE¬RENDU¬Ì¬L³TAT ¬AUX¬ clients, et aux partenaires.



Marie-Florence Zampiero Bouquemont : Je dirais toutes, puisqu’elles ont pour but



Propos recueillis par Catherine Larée



Marie-Florence Zampiero Bouquemont : Il convient en effet aujourd’hui d’organiser autrement les relations notaires/collabo-
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Les vœux ou propositions émises par l'Assemblée de Liaison ont un chemin programmé Denis Watin-Augouard, notaire à Paris, président de l’Assemblée de liaison « Les vœux ou propositions émises par l’Assemblée de Liaison ont un chemin programmé. Les idées prennent naissance dans le rapport rédigé par une équipe de notaires, puis celles-ci sont soumises à un premier filtre qui est celui de la session de l’Assemblée de Liaison elle-même ; seules les propositions retenues, suite à un vote favorable, continuent de progresser.



Les propositions adoptées sont alors transmises au Conseil supérieur du notariat, qui consulte plusieurs de nos organismes, tels que les commissions du Conseil supérieur du notariat, les instituts du notariat ou l’institut des études juridiques. Ces différents organismes de réflexion juridique ou thématique rendent alors un avis qui sera remis au Bureau du Conseil supérieur du notariat, notre véritable gouvernement, qui rendra un dernier avis. L’ensemble des propositions retenues et avis émis feront, l’année suivante, en ouverture de la session annuelle, l’objet d’une synthèse généralement co-présentée par le vice-président de l’Assemblée de Liaison



et le rapporteur général de l’année précédente. Les propositions retenues sont restituées afin d’alimenter la réflexion, l’ouverture et le modernisme qui caractérise notre profession dans cette période particulièrement changeante, où l’évolution continue et l’anticipation sont nécessaires. À titre d’exemple, deux propositions de la 62e session de 2011 ont fait l’objet d’avis favorable : la proposition sur la création d’une semaine nationale des chiffres de l’immobilier qui va être étudiée et la proposition sur la création d’une cellule d’e-réputation qui a déjà été engagée. »



© M. FRÉDÉRIC PHAN THANH



« La dualité notaire, officier public délégataire de l’autorité de l’État/chef d’entreprise manager est une évidence » Frédérick Duvert, notaire à Pornic, l’un des rapporteurs de la 63e session « Le notaire est à la fois un chef d’entreprise et un officier public… Il doit donc, d’une part, appréhender son étude comme une véritable entreprise, se doter de moyens de gestion et de développement, le tout devant assurer la satisfaction de ses clients via une organisation de ses locaux et de ses collaborateurs. Sa politique managériale devra être clairement définie, partagée et prospective, pour en assurer la pérennité et l’adaptabilité, afin de garantir la réalisation des objectifs fixés, générer un système d’amélioration continue, permettre à l’office notarial de se doter d’une capacité permanente d’adaptabilité - tant dans ses moyens humains, que dans ses moyens de production - favoriser sa performance économique et ses relations avec les collaborateurs, malgré les contraintes. Cette organisation
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passe par les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC), qui nécessitent de la technique, beaucoup de management, mais également de faciliter l’accès et le partage aux informations. Comme officier public, d’autre part, et tout à la fois, le notaire bénéficie d’une délégaTION¬DE¬LAUTORITÏ¬DE¬L³TAT ¬LUI¬ATTRIBUANT¬UNE¬ mission de service public. Ceci signifie, dans CETTE¬RELATION¬AVEC¬iLE¬GRAND¬PUBLICw ¬L³TAT ¬ et ses partenaires, confiance, qualité, mais aussi modernité, savoir-faire technologique, ceci afin d’asseoir la spécificité de l’entreprise notariale. La dualité notaire, officier public délégataire DE¬LAUTORITÏ¬DE¬L³TATCHEF¬DENTREPRISE¬MAnager est une évidence ; ignorer ce statut est une folie. Les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) sont l’outil nécessaire pour que les notaires conservent non seulement, ces deux qualités et particularités, mais également les développent pour en assurer l’avenir.



Face aux machines, nous sommes là, les utilisateurs. Aussi, la dimension humaine est-elle primordiale pour que la « greffe » des TIC soit un succès et qu’ils deviennent notre outil ! En effet, ces nouvelles technologies, au demeurant froides et sans âmes, doivent être apprivoisées et domestiquées pour être bien vécues, utilisées et optimisées. Cette révolution d’état d’esprit passe automatiquement et de manière vitale, par une volonté de chaque notaire de mettre en place un management et un sentiment d’association de toutes et tous dans cette opération de modernité. Ce management, cette politique, ce discours sont indispensables et constituent un préalable à toute utilisation. Ne pas manager, c’est courir à plus ou moins court terme à l’échec ; ce serait subir, à défaut d’avoir anticipé. Les TIC constituent une occasion formidable pour ce faire et nous permettre, à nous, notaires de France, de maintenir notre statut, notre savoir-faire et ainsi de préparer les générations futures à notre formidable métier. »
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